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Evénement national organisés par le Club des SDIS 
Cette année, le mois de septembre sera le mois du Club des SDIS ! 
Carrefour du Management, Rencontre Technique Hygiène et Sécurité : ces événements sont porteurs de sujets d’actualités qui donneront lieu à de nombreux débats, à n’en pas douter.

En effet, en ces temps de crise, il est plus que jamais d’actualité de mieux repenser ensemble le management ! Pour cela, après le succès de la première édition du Carrefour du Management Durable de 2008, le Club des SDIS organise pour vous le Carrefour du Management, le mercredi 16 septembre à Paris (75013 – Maison des Associations). 
Ce sera l’occasion d’approfondir des thématiques aussi variées et complémentaires que représentent le management de la performance, les ressources humaines, la gestion patrimoniale et la gestion financière.
Le programme de cet événement vous sera communiqué très prochainement. 
Rencontre Technique Hygiène et Sécurité dans les SDIS 
Enfin, six ans après le rapport Pourny, le Club des SDIS vous propose une Rencontre Technique axée autour de l’Hygiène et de la Sécurité dans les SDIS, le mercredi 30 septembre 2009. 
Cette journée sera l’occasion de réaliser un bilan sur ce vaste sujet et de découvrir plus particulièrement l’expérience de SDIS en matière de prévention des risques routiers.
L’après-midi, elle, sera consacrée au document unique ainsi qu’au soutien sanitaire opérationnel.
Pour consulter le programme de cette Rencontre Technique, cliquez ici.

Ces journées représentent l’occasion de nous rencontrer et d’échanger autour des thématiques qui vous tiennent à cœur, au quotidien. Ensemble, continuons à mutualiser nos expériences, encore et toujours !  J’espère donc vous retrouver nombreux à ces événements ! Pour ce faire, rien de plus facile : dès que vous recevrez le programme de ces événements, vous pourrez me retourner le bulletin d'inscription inclus dans ce programme.

En attendant d’avoir le plaisir de vous y rencontrer, je vous souhaite une excellente navigation sur la plateforme du Club des SDIS et je vous dis à bientôt ! 

Karine LE DUFF, votre animatrice du Club des SDIS
Tel : 01 45 15 13 22
Fax : 01 45 15 09 00
E-mail : k.leduff@idealconnaissances.com 
  Actualité 
La question du financement des services départementaux d’incendie et de secours examinée par les députés 
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Le 7 mai, la Mission d’Evaluation et de Contrôle (MEC) de la Commission des Finances de l’Assemblée nationale a poursuivi ses auditions sur le coût et le financement des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS).
Concernant la forte progression des dépenses tant de fonctionnement que d’investissement, Alain Perret, directeur de la Sécurité Civile, a précisé que l’Etat s’entretenait sur le sujet avec l’Assemblée des Départements de France (ADF) et qu’il était prêt à apporter son concours pour l’élaboration d’un modèle d’organisation plus efficient ainsi qu’à la mise en place de processus de contrôle interne au SDIS.
Pour sa part, Edward Jossa, directeur général des collectivités locales, est revenu sur l’impossibilité de supprimer le contingent communal et de le substituer par un prélèvement sur la dotation globale de fonctionnement des communes tant les situations étaient disparates sur l’ensemble du territoire. Il devait rappeler que 4 000 communes et 300 établissements de coopération intercommunale n’avaient pas de DGF suffisante pour couvrir le montant du contingent et auraient subi un prélèvement sur leur fiscalité d’environ 142 millions d’euros.
Selon lui, il manque incontestablement un pilote dans l’avion et il convient de trouver un «patron financier» pour assumer pleinement la responsabilité de maîtrise des dépenses de ces services gourmands en frais d’équipements. Il a pointé par ailleurs le manque d’outils de «benchmarking», d’information et d’expertise des équipements, lesquels seraient selon lui nécessaires si l’on veut que le système s’auto-régule. Cela devient a fortiori nécessaire «dans un contexte où les marges budgétaires des communes se resserrent» précisait-il. 
Lire la suite - Source : Maire-info - Mai 2009 

Lutte contre une pollution maritime à Marseille 
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Le 11 mai, les marins-pompiers ont réalisé une présentation dynamique du matériel de lutte contre la pollution sur la plage du Petit Roucas, à Marseille (Bouches-du-Rhône). 

En ouverture du salon Interspill 2009 qui se déroule du 12 au 14 mai au parc Chanot, à Marseille, la Section Opérationnelle Spécialisée (SOS) Depol du Bataillon a établi un barrage flottant pour empêcher toute contamination des rivages, ainsi que des opérations de chalutages nécessitant notamment l'engagement de la vedette de la SNSM "La Bonne Mère" et de l'embarcation le Roy Nann.

En parallèle, les sapeurs-pompiers du SDIS 13 ont mis en œuvre des moyens de nettoyage des rochers et du sable fictivement contaminés au moyen de lances haute pression et de matériel d'aspiration. 

Actuellement, la SOS Depol du Bataillon compte quelque 130 marins-pompiers spécialisés pouvant intervenir pour des pollutions fluviales ou maritimes susceptibles de toucher les trois rivières ou la cinquantaine de kilomètres de côtes marseillaises. Ou comme renforts dans d'autres régions françaises voire à l'étranger. 

Lire la suite - Source : Soldats du Feu - Mai 2009 

Essonne : information de la population via les engins 

Le SDIS de l’Essonne utilise les surfaces de ses véhicules dans le but d’informer la population sur le travail des sapeurs-pompiers. 
Un autocar et un caisson d’entraînement en milieu fumigène sont, depuis le mois d’avril, marqués[image: image6.png]A Viz
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 pour pouvoir informer les citoyens sur l’ouverture de l’établissement et la diversité des métiers en valorisant les nombreuses possibilités de carrières. Que ce soit dans le domaine du secours, mais aussi technique ou de l’administratif, les 120 métiers du SDIS 91 sont ainsi mis en exergue. L’autocar sert à tous les déplacements et le caisson fumigène est utilisé sur le territoire essonnien. L’idée originale d’utiliser la surface rouge des véhicules du service est de susciter des vocations dans le domaine du volontariat en mettant en avant l’engagement citoyen des 1 712 sapeurs-pompiers volontaires du département. En effet, la population ignore encore que le volontariat est une ressource essentielle à notre système de Sécurité Civile. 
Aujourd’hui, le SDIS 91 emboîte le pas du SDIS 71 et du Bataillon des marins-pompiers de Marseille avec ce mode de communication grand public. À quand, à l’instar de nos homologues Anglo-Saxons, des messages de préventions sur tous les engins d’incendie ? 

Lire la suite - Source : Soldats du Feu - Mai 2009 

                      Les solutions du mois  

... vous permettent de découvrir des initiatives mises en place dans les SDIS, ainsi que de consulter des documents partagés par vos homologues. 
  Commission interne pour la reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents 

Depuis le décret 2008-1191 du 17 novembre 2008, la saisine de la commission de réforme n'est plus obligatoire pour la reconnaissance d'imputabilité au service des accidents.
A ce titre un SDIS souhaite savoir si d'autres SDIS ont déjà constitué des commissions internes. Il souhaiterait ainsi connaître la composition de cette commission et son fonctionnement, notamment en ce qui concerne l'organisation de réunions périodiques, leur fréquence et le mode de transmission du dossier avec avis successifs. 

 Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
En ce qui concerne les SSP et les PAT, un SDIS a déterminé la composition de la commission d'imputabilité comme suit :
- le DDSIS ou son représentant;
- le médecin chef ou son représentant;
- le chef de service des ressources humaines;
- le responsable de la mission d'appui à l'hygiène et à la sécurité;
L'esprit du décret est de rendre la procédure moins contraignante.

Ce SDIS précise que la fréquence de réunion est purement liée à celle de l'accidentologie émergente.La commission étant composée de personnels permanents du SDIS, cele ne pose pas de problème. Un PV est dressé à l'issue de chaque commission et, si l'imputabilité est immédiatement reconnue par l'administration, un arrêté signé du PCASDIS vient officialiser la décision. Dans le cas contraire, le dossier est soumis à l'avis de la CDR, avec ou sans expertise médicale préalable. Au regard de l'avis de la CDR, un arrêté est alors pris dans les mêmes conditions.Le décret ne concerne que les agents des trois fonctions publiques. Appliqué au SDIS, il concerne les SPP et les PAT. Les SPV, qui constituent la majeure partie de son effectif, ne sont pas concernés et, dans ce cas, la procédure vis à vis des AT-MP reste inchangée.

Un second SDIS a mis en place une commission d'imputabilité. Ce SDIS joint à sa contribution le règlement intérieur précisant la composition et les modalités de fonctionnement de cette commission qui a été installée en avril 2009 et s'est réunie deux fois. 

Un dernier SDIS adresse en pièce jointe sa note de service relative à la commission interne sur l'imputabilité. 
Accéder aux échanges 
Recherche de personne 

Un SDIS est parfois sollicité pour des recherches de personnes, par la gendarmerie ou la police, par la famille ou par le maire d'une commune.
Aujourd'hui, ce SDIS participe à ce type d'opération sur réquisition des forces de l'ordre ou de l'autorité judiciaire. Il souhaiterait donc savoir si d'autres SDIS ont mis en place des procédures de réponse et notamment en matière de réquisition, de facturation, de dimensionnement des moyens et en ce qui concerne les équipes spécialisées telles que celles formées par les plongeurs et les équipes cynotechniques. 

Les SDIS vous font part de leurs pratiques :   

Un consensus a été établi entre un premier SDIS et le Groupement de Gendarmerie sur les bases suivantes :
- Les opérations de recherche ne font pas partie des missions SP. Cependant, il précise établir au quotidien des relations de coopération à ce sujet;
- Les officiers CODIS et les officiers de permanence Gendarmerie sont contactés pour toute demande de concours;
- Le SDIS est susceptible d'apporter son concours dans les délais "de la flagrance", c'est-à-dire dans les premières 24 heures, et ce sur demande du COG, après validation par l'officier CODIS. Le SDIS peut ainsi fournir gracieusement, en fonction de son activité opérationnelle, des moyens dans la limite de ceux fournis par la gendarmerie;
- Au-delà des 24 heures, la gendarmerie contacte le Parquet pour établir un accord de facturation en matière de réquisition.
Ce système fonctionne depuis maintenant trois ans dans ce SDIS qui ne constate aucun problème lié à des recherches de personnes depuis sa mise en place. Il précise cependant que les demandes émises par la gendarmerie dans leur département ne sont pas nombreuses : elles sont inférieures à dix par an. 

Un second SDIS explique posséder deux équipes cynotechniques dans leur département. Ils ont ainsi signé une convention quadripartite avec le préfet, la police et la gendarmerie, dont il nous fournit la copie. 

Selon un troisième SDIS, il est trop restrictif de dire que les recherches de personnes ne rentrent pas dans le cadre des missions des SDIS.
En effet, les recherches peuvent aussi être considérées comme des opérations de secours à personnes. Il peut ainsi s'agir de personnes égarées en forêt ou en montagne en plein hiver ou encore de personnes avec tendance suicidaire. Ces recherches sont, d'après ce SDIS, à distinguer des recherches à caractère purement judiciaire.
Concernant le premier type d'interventions, le SDIS intervient sans état d'âme, et sans réquisition, en concertation avec les forces de police ou de gendarmerie qui sollicitent sans aucune difficulté les équipes cynotechniques du SDIS concerné.
En revanche, pour les secondes, il est établi une demande de réquisition selon le cas (par exemple, dans le cadre de plongeurs à la recherche de corps).
Ce SDIS appelle les services juridiques des SDIS afin d'être éclairé en matière de droit sur ce sujet particulier. 

Enfin, un dernier SDIS précise que la première question à se poser est de savoir s'il s'agit bien d'une recherche judiciaire ou d'une opération de secours, notamment lorsqu'une personne n'est pas rentrée dans un secteur localisé à la tombée de la nuit en plein hiver.
Une fois cette question éclaircie, cela s'avère plus simple : la recherche judiciaire n'est pas une opération de secours. Elle n'entre donc pas dans les missions des sapeurs pompiers. Selon ce SDIS, une réquisition présente dès lors un caractère impératif. 
Ce SDIS a donc défini un "départ type" mais, selon lui, la gendarmerie limite souvent les moyens demandés.
En ce qui concerne le paiement de ces prestations, aucune facture n'a été envoyée, à ce jour. 

Accéder aux échanges 

 Mise en place d'indicateurs opérationnels 

Un SDIS engage une réflexion autour de la mise en place au sein du SDIS, d'un système d'indicateurs opérationnels automatisé.
Son logiciel d'alerte se dénomme START V4. L'un de ses objectifs serait de traiter les bilans de façon rapide et ergonomique, par exemple en matière de bilan annuel DSC.
Il souhaite donc bénéficier des retours d'expérience des autres SDIS sur le sujet. 

 Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
  
Un SDIS utilise depuis mai 2005 le logiciel Start.

En 2008, à l'issue d'un appel d'offres remporté par la société Oxio, le logiciel Analysdis a été appliqué au domaine opérationnel et le résultat a été présenté lors du Congrès de Rennes.
Aujourd'hui, cet outil décisionnel lui permet de répondre rapidement aux diverses enquêtes (bilan DSC, INSIS, etc.) mais également de réaliser le bilan social du SDIS et en étendant son périmètre. Par ailleurs, ce SDIS espère mettre en place prochainement des tableaux de bord utiles à tous les niveaux du SDIS (CIS, groupements territoriaux, direction générale, etc.).
Concernant ce logiciel : 
 - Le tableau de bord de la direction générale comprend un volet indicateurs de ressources (consommation des moyens financiers, humains et matériels) et un volet indicateurs d'activité / qualité des prestations;
- Le volet "ressources" correspond à la démarche traditionnelle du contrôle de gestion sur la consommations des moyens affectés au fonctionnement de l'organisation;
- Le volet activités / qualité des prestations s'appuie sur la mise en place progressive d'un entrepôt de données pour lequel une première étape a été franchie dans le domaine du suivi opérationnel.
Ce SDIS dit avoir repris, dans sa mise en oeuvre , les indicateurs normés I.N.S.I.S mais les adapte en fonction de ses spécificités.
A terme, l'ensemble des données résultant de différents applicatifs métier utilisés dans le volet ressouces sera intégré dans l'outil décisionnel en construction. 
Ce SDIS a surtout axé la première étape de sa démarche sur les indicateurs opérationnels. 
La deuxième étape qui est en cours concerne le domaine des ressources humaines.
La gestion financière ne vient qu'en troisième étape et ce SDIS ne possède donc pas encore de programme fonctionnel sur ce sujet. 
Les seuls indicateurs financiers existants concernent le suivi des engagements par ligne budgétaire et le suivi des "restes à recouvrer". 
Un second SDIS entreprend actuellement la construction d'un SIAD (Système d'Information d'Aide à la Décision) dans le cadre de son programme d'informatisation des services en cours (SIAF : Changement du Système d'Information Administratif et Fonctionnel et CaSiOPE : Changement du Système d'Information Opérationnel) et de son projet de gouvernance "SDIS 2012" (Déclinaison d'un projet d'établissement 2009-2012 (nouvelle convention CG) sur la base d'un système P/M/A (Programme / Missions / Actions).
Cette démarche présente trois niveaux de besoins :
- Le système d'indicateurs opérationnels automatisé;
- Les tableaux de bords décisionnels des services (RH, finances, etc.) avec une approche multi-dimensionnelle (transversale);
- L'alimentation d'un système de Balanced Score Card pour mesurer l'atteinte des objectifs du projet SDIS 2012 : tout d'abord à un niveau collectif et ensuite à un niveau individuel, ce qui s'avère plus difficile à réaliser.

La procédure de marché en cours ne permet pas de diffuser le PDF actuellement mais cela sera chose faite dès que la procédure de marché sera finalisée.

Accéder aux échanges 
Prochains rendez-vous 
COLLOQUE

CARREFOUR DU MANAGEMENT DES SDIS
Mercredi 16 septembre 2009
Maison des Associations - Paris 13è 

Pré-programme

8h30 – Accueil des participants

9h00 - Ouverture du Colloque : « Les enjeux d’un pilotage optimisé des SDIS »

9h30 - Atelier n°1 : « Le management de la performance » 
11h00 - Atelier n°2 : « La gestion des ressources humaines » 
14h00 - Atelier n°3 : « Les questions liées à la gestion patrimoniale » 
15h30 - Atelier n°4 : « La gestion financière : entre performance et risque » 
16h30 – Session de clôture : « L’avenir des SDIS et les Etablissements Publics Inter SDIS » 

17h30 – Fin du 2e Carrefour du Management des SDIS 
PROCHAINES RENCONTRES TECHNIQUES 
HYGIENE ET SECURITE DANS LES SDIS
Mercredi 30 septembre 2009
Le Kremlin Bicêtre

Programme

8h30 - Accueil des participants

9h15 - Présentation du PPRR du SDIS 26  

10h00 - Comment sensibiliser le public des SP aux enjeux des risques routiers ?

10h45– 11h15 : Pause 

11h15 - Le document unique : exemple du SDIS 79

12h15 : Déjeuner  

14h00 - Le Club des SDIS : un outil de mutualisation au service des personnels des SDIS 

14h30 - Le soutien sanitaire : retour d'expérience du SDIS 77

15h15 - La prévention des risques professionnels : quelle utilité ? quels résultats ? 

16h15 - Fin de la journée 
Pour tout renseignement complémentaire sur ces journées, n'hésitez pas à contacter l'Animatrice du Club des SDIS au 01 45 15 13 22 ou bien par mail : k.leduff@idealconnaissances.com. 
Vous pouvez envoyer le bulletin d'inscription à l'attention de Karine LE DUFF - 93 avenue de Fontainebleau - 94270 Le Kremlin Bicêtre  
LA FONCTION LOGISTIQUE
Jeudi 26 novembre 2009 
Le Kremlin Bicêtre 

Le programme sera disponible courant octobre 2009 

Le programme de cette journée est en cours de définition. N'hésitez pas à transmettre vos suggestions d'interventions et d'intervenants à l'Animatrice du Club des SDIS par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com 
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Les enquêtes suivantes ont été postées sur le site www.clubsdis.net et n'ont pas encore obtenu de réponses. Vous pouvez y apporter votre expérience, soit en cliquant sur le lien si vous avez des codes d'accès, soit en répondant par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com 

Les formations ouvertes au DIFP pour les sapeurs-pompiers professionnels
Un SDIS projette de mettre en oeuvre le DIFP pour ses sapeurs-pompiers professionnels dès 2010. 
La loi du 19 février 2007 précise que le DIFP s'applique à toutes les formations de perfectionnement à la demande de l'agent et présentant un intérêt pour la collectivité, ainsi que les préparations aux concours et examens. 

Quelles formations diffables inscrivez-vous au plan de formation pour vos sapeurs-pompiers ?
Ce SDIS est en quête de réflexions et de retours d'expériences concernant l'usage du DIFP par les sapeurs-pompiers. 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

NBI Chef d’agrès ou fonction équivalente 

Cette question représente une demande de précision complémentaire par rapport à une question posée initialement : Certains SDIS ont indiqué que l’attribution de la NBI était étendue aux ADJ affectés en équipe opérationnelle mais également à ceux présentant des sujétions pouvant être comparables avec celles de chef d’agrès (c’est le cas, par exemple, des chefs de salle au CTA-CODIS).

Si tel est le cas dans votre SDIS, appliquez-vous également les conditions d’ancienneté (qui est de sept ans) dans la fonction et l’effectif à encadrer (celui-ci comprend au moins cinq SP) pour le bénéfice de la NBI aux ADJ affectés ailleurs que dans les centres de secours et occupant un emploi équivalent à celui de chef d’agrès ?

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Dialogue compétitif et système de traitement de l'alerte 
Un SDIS envisage d'utiliser la procédure du dialogue compétitif pour l'acquisition d'un nouveau système de réception  centralisé des appels 18. 

Il est donc à la recherche de documents de consultation s'attachant à ce type de procédure ainsi que d'un retour d'expérience d'un ou plusieurs SDIS ayant déjà mis en place un dialogue compétitif, si possible pour le même objet, et notamment en ce qui concerne les règles mises en place pour assurer, tout au long de la phase de dialogue,  une égalité de traitement entre les candidats. 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Installation de champ d'éoliennes ou de panneaux photovoltaïques
Une question a récemment été publiée pour les modalités d'intervention face aux panneaux photovoltaïques implantés sur les toitures de bâtiments. Cette question date du 28/11/2008 et s'inscrit dans la catégorie "opération". 

Un SDIS souhaiterait compléter cette question par les suivantes portant sur des champs d'éoliennes ou de panneaux photovoltaïques : 
- Dans le cadre des demandes d'autorisation d'implantation, quelles préconisations émettez-vous en matière d'accès, de DECI, de procédures opérationnelles, de contacts téléphoniques, de formation / information des SP, etc.? 
- Quels risques avez-vous identifié ? 
- Quelles procédures opérationnelles avez-vous défini pour y faire face ? 



Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Délégation Service Public EDSP 
Dans le cadre d'une formation de chef de groupement à l'ENSOSP, une personne est chargée de mener à bien une étude concernant la création d'une école départementale sous la forme d'une délégation de service public. 

Afin d'établir l’analyse la plus large et la plus exhaustive possible, il souhaiterait savoir si des SDIS détiennent des éléments de réflexion sur ce type de gestion concernant : 
- Les bases réglementaires et juridiques ; 
- Le mode de fonctionnement de ce type d’école ; 
- Les avantages et inconvénients d'une telle délégation ; 
- L’analyse comparative des différents modes de gestion ; 
- Le coût pour le SDIS ; 
-... ? 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
Pour tout renseignement sur le Club des SDIS et ses Rencontres,
contactez Karine LE DUFF au 01 45 15 13 22 ou par e-mail 



Bas du formulaire

